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Révélations sur l'abbé Pierre et abus sexuels dans l'Église
Question écrite n° 625

Texte de la question

Mme Géraldine Bannier attire l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur le sujet des abus sexuels de religieux,
notamment suite aux dernières révélations concernant les agissements de l'abbé Pierre. En effet, en septembre
2024, les trois organisations Emmaüs (Emmaüs International, Emmaüs France et la Fondation Abbé Pierre) ont
publié un rapport, rédigé par le cabinet spécialisé Égaé, incriminant l'abbé Pierre pour des accusations graves
d'agressions sexuelles. L'abbé Pierre est décédé en 2007 : les faits dénoncés, qui sidèrent les Français, ne
pourront pas dès lors être jugés. Toutefois, le président de la Conférence des évêques de France, M. Éric de
Moulins-Beaufort, a réaffirmé « le travail de l'Église en France pour que la vérité soit faite sur les faits
d'agressions », demandant au Vatican d'étudier ses archives afin de préciser ce que l'Église catholique
connaissait des faits révélés. Cette demande rejoint le but poursuivi depuis 2019 par la Ciase (Commission
indépendante sur les abus sexuels dans l'Église). Cette commission, chargée d'établir les faits sur les abus
sexuels sur mineurs et sur les personnes vulnérables dans l'Église catholique en France depuis les années
1950, a établi le nombre de victimes potentielles à 330 000, un chiffre effarant. L'objectif est tout à la fois de faire
un état des lieux des agressions et crimes sexuels commis au sein de l'Église catholique, mais également de
reconnaître la responsabilité et les manquements de l'institution dans la gestion et la dénonciation de ces faits.
La Ciase a également pour charge de travailler à une réparation envers les victimes. Trois femmes ayant
témoigné auprès du mouvement Emmaüs contre l'abbé Pierre se sont d'ailleurs également tournées vers la
Ciase. Ce travail, encore imparfait et en cours au sein de l'Église catholique, est évidemment indispensable.
Mme la députée souhaite interroger M. le ministre sur le rôle à venir du ministère suite à la révélation de tels
abus dans l'Église. Est-ce que l'État a pu avoir connaissance de ces faits, alors qu'il semble qu'un silence
généralisé paraissait destiné à taire un scandale touchant une personnalité par ailleurs adulée et de nature à
ternir à la fois l'action des organisations Emmaüs, comme l'image des religieux ? De manière plus générale -
sans méconnaître le principe de laïcité mais parce que le ministère de l'intérieur est responsable du bureau
central des cultes et du bureau des cultes du Bas-Rhin, Haut-Rhin et Moselle - elle souhaite l'interroger sur la
connaissance du ministère concernant les violences sexuelles dans l'Église catholique et au sein des six cultes
avec lesquels l'Etat entretient des relations régulières, sur les éventuels manquements de l'État dans la gestion
de ces abus.
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